
COMSOPGN Le Blanc…
Ambiance délétère, mal-être des personnels, dialogue

social quasi nul ! 
Le SNPC-FO a saisi le Major général (MG)

Le jeudi  25  novembre  2021  les  secrétaires  nationaux du
SNPC-FO étaient en déplacement au COMSOPGN pour une
réunion d’information  au profit  des  personnels civils.  De
nombreux  agents  ont  participé  à  cette  réunion.  A cette
occasion les représentants du personnel ont pu mesurer le
mal-être et le désarroi  des personnels civils mais aussi le
climat  délétère  qui  règne  au  sein  de  l’établissement.  Au
regard de ce constat  affligeant,  les secrétaires nationaux
ont immédiatement demandé un rendez-vous avec le Major
général en menaçant de déposer un préavis de grève.

Hier  à  15h30,  une visioconférence était  organisée en présence du GCA Bruno
JOCKERS  MG, du GDI Bruno ARVISET (DPMGN),  du GDI Olivier  KIM,  du GBR
Laurent LE GENTIL (SDGP) et de M. Guillaume AUREL, chef du BPCIV DGGN.

Les secrétaires nationaux ont abordé les points suivants : 

- Ambiance générale     :  

.  Manque de considération et de reconnaissance ;

.  Sentiment  de  clivage  entre  le  personnel  civil  et  certains
militaires  entretenu par le commandement.

- Dialogue social     :  

.  Des  réunions  systématiquement  en  visioconférence  alors  qu’il  n’y  a  que  6
représentants du personnels… ;
. Une hiérarchie difficilement accessible ;
. Un désintérêt des chefs de centre vis à vis des représentants du personnel ;
. Pas de dialogue social pour la revalorisation des taux d’avancements ;
. Une répartition du CIA catastrophique ;
. En CHSCT, des propos inacceptables tenus par le commandement.



- Politique RH     :  

. Sentiment d’abandon ;

. Manque d’information ;

. Gestionnaires difficilement accessibles ; 

. Manque d’accompagnement ;

. Manque de confidentialité ; 

. Trop d’intermédiaires.

- CNASG     :  

. Climat très anxiogène ;

. Incompréhension totale de la manœuvre ;

. Manque d’information ;

.  Manque  de  bienveillance  lors  des  dialogues  de  gestion  (sentiment  de  se
retrouver devant un tribunal)… 

- Télétravail :

. Demandes refusées avant même qu’elles soient rédigées par l’agent ;

. 2 jours maximum imposés à l’ensemble alors que la réglementation en prévoit 3
…

Le MG a  pris  note  de  l’ensemble  des  sujets.  Deux  décisions  ont  été
immédiatement prises.

- Visite le 17 décembre 2021 sur site du GDI Bruno ARVISET (DPMGN) ;

- Mise en place d’un groupe de suivi CNASG conduit par le GDI Olivier KIM en
présence des représentants syndicaux du COMSOPGN. Une première réunion est
prévue au mois de décembre.

Le SNPC-FO est satisfait de cet échange. Néanmoins, il restera vigilant sur les
améliorations apportées tant au niveau de l’ambiance, que du dialogue social, de
la  considération  des  agents  ainsi  que  de  l’accompagnement  dans  la
restructuration du CNASG. 

Le SNPC/FO/Gendarmerie sera toujours à vos côtés !


